
M INISI'ElEE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DE L'EAU 

- - 

A I W T E  No 2001/ .... !. .!! - 2  .. .... . . .... MEEfSGIDGEFlDFC 
portant agrément de 1'Association Intcr-villagcoisc pour la 
Gcstion des Ressources Naturelles et dc la Faune (AGEIWF) 
en qualité de Concessionnaire dc la forêt clssséc ct résen~e 
partielle de faune de la Comoé-Léraba. 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE3 L'EAU 

VU le Décret N"2000-5261PRES du 06 novembre 2000 portant nnin~naiioii du Prsniier 
Ministre : 

V l !  le Décret ~G7000-527/PRES du 12 novembre 2000 poi-tail? cnr~iposition du 
Gou\.ci-nen-iei~i at! I3lir.kiiia Faso : 

VU le Décret NG97-46X;PRESlPM du 3 l octobre 1997 portant ar~i.ihiitiori des 3lenihi.e~ clu 
Gouvernement : 

V U  le Décrei W"20110- I4.?/PRESIPM/MEE du 17 avril 2000 porta111 c-~i~~:i~iisaiioii d ~ i  hiiriisrPrc. 
de l'Ei-iviroriileinc~~t e i  de ]-Eau ; 

V U  la loi h'"013i96/ADP du 23 mai 1996 portant réorgaiiisatioii .4graire et 1-.oiiciè.re au 
Burkina Faso r 

VU le Décret NG97-054iPRESIPMIMEF du 05 février 1997 portanr coridirions c i  inodalités 

lrl' la loi N"OOj/97!AIIP du 30 janvier 1997 portant code de IKEi.t\-iroiiiieiiirni au Biirkiiia 
F r  - .  d S i '  . 

L.1; ia f i i i  YcOOti:'07iAI)I' du  3 i Janvier 1997 portant code FOI-estlei. :ILI Uiirkinri IT;isn ; 

\.i- Ic i1Ccrc.i SY6-Oh1 !!'ICES:h/l13E!h4EFIh41CA/MA~rS!h.1~111ii il! ' 1 1 inal-.; I ?QG pori:i:ii 
r ~ ~ i c i i i ~ ~ i i t a t i < i n  cic la fLiuiie au Biirkiria Faso : 

\ ' [  IL' I ) ?CIYI  !<"OS-30ï. i)f<l~S~~'LM/M~~~~~~41~1~/~~7]~~1~ du j 5 j l j i ] l c l  1 t j ( ; s  \> , :y l i ) ! l ;  z ~ ~ c ~ L s ; l ; ~ . l ~ ~ ~ ~ , l ~ , , ~  

~ i i i l~~~rs ic ln ' .  dc y c > ~ i o ~ l  dc jii faune  et des acti\,ilés de ct,ricc.qhic,~iil;!jIL~~ cl tlijiliL., . 



A R R E T E  

Article 1 : L'Association Inter-villageoise pour la Gestion des Ressources Naturelles et de 
la Faune (AGEREF) Comoé-Léraba, est agréée concessionnaire de la forêt classée et réserve 
partielle de la faune de la Comoé-Léraba, d'une superficie de 124 510 ha, située dans les 
limites temtorides de la Direction Régionale de l'Environnement et des Eaux et Forêts des 
Cascades. 

Article 2 : Les tirnites de cette concession sont celles définies à I'articIe 2 du Décret N02001- 
43 7/PES/P hUMElYMEFRvlATD/MTT du 1 1 /09/200 1, portant transformation des forêts 
classées de Diéfoula et Logoniégué en forêt classée et réserve partielle de faune de la Comoé- 
Léraba. 

Article 3 : La durée de gestion de la concession est de dix (10) ans renouvelable et assortie 
des évaluations prévues dans le pIan de gestion. 

Articlc 4 : E'AGEREF prendra les dispositions nécessaires pour la signature des protocoles 
d'accord de gestion avec la Direction Générale des Eaux et Forêts dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la signature du présent agrément. 

ArticIe 5 : L'AGEREF s'engage à respecter le cahier de charges, le protocole de gestion, le 
plan d'aménagement et les dispositions législatives et réglementaires en matière de 
conservation de la faune au Burkina Faso. 

ArticIe 6 : En cas de conflit affectant l'instance dirigeante de I'AGEREF, l'Administration 
des Eaux et Forêts se réserve le droit de suspendre le présent agrément pour une durée de 
douze (1 2) mois. 

A l'issue de ce délai et en l'absence de solution rétablissant Ies conditions appropriées de 
gestion de la concession, une abrogation du présent arrêté interviendra. 

Article 7 : En cas de suspension de l'agrément due au respect des dispositions de l'article 6, 
les investissements réalisés i l'intérieur des limites de la concession seront propriété de I'Etat 

P - , ! ~ .  f2lt- k3:: 2: !L ;las;L, L~ .Lse*\-~ p u L i ~ i i t  ut iawe ae la Comoe-~erai>;i 
demeureront celle du concessionnaire. 

Article 8 : Le Directeur Général des Eaux et Forêts est chargé de l'application du présent 
arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature et sera enregistré, publié et 
cornmuriiqué partout où besoin sera. 

Ou 0 ~ ~ 0 ~  le, 22 o c t o b r e  2001 T : l  

Dr. ~ihAle ~ I E N  


